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26 avenue Léon Blum  

TSA 10 200 

63008 Clermont-Ferrand Cedex 1 

 

Tél. : 04 73 17 79 79  -  04 73 17 77 76  -   04 73 17 78 26 

Fax : 04 73 17 78 78 

Courriels : 

scola-accueil.ldeg@udamail.fr 

scola.L1.DEG@udamail.fr 

scola.L2.DEG@udamail.fr 

scola.L3.DEG@udamail.fr 

gestion-salles.LDEG@udamail.fr 

 

Sites : 

Université d’auvergne – Licence DEG :  http://u-clermont1.fr/sof/index/typDip/TI-li�
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L’Administration Générale 
 

 

LA GOUVERNANCE 

Président Professeur Philippe DULBECCO �

Vice-Président du CFVU Brigitte BONHOMME �

Directeur Général des Services Myriam ESQUIROL �

Directeur Général Des Services Adjoint Frédéric BESSIÈRE  

Directeur de la Formation et de l’Insertion 

Professionnelle 
Sébastien BOYER sebastien.boyer@udamail.fr 

��

LES DOYENS DES ECOLES DROIT ECONOMIE GESTION ��

Ecole de Droit Christine BERTRAND doyen.droit@udamail.fr 

Ecole d’Economie Jean-Louis COMBES doyen.economie@udamail.fr 

Ecole Universitaire de Management-IAE Jean-Marin SERRE directeur.ecoledemanagement@udamail.fr 

�

LE COMITE DE COORDINATION DE LA LICENCE DROIT ECONOMIE GESTIO N��

Responsable Licence Droit Isabelle MOULIER isabelle.moulier@udamail.fr 

Responsable Licence Aes Sébastien MARCHAND sebastien.marchand@udamail.fr 

Responsable Licence Economie Florent BRESSON florent.bresson@udamail.fr 

Responsable Licence Gestion Fabien ROUX fabien.roux@udamail.fr 

�

LES ENSEIGNANTS-RESPONSABLES DES ANNEES 

DE LA LICENCE DROIT ECONOMIE GESTION 

Licence Droit 1ère année Cyrille DOUNOT cyrille.dounot@udamail.fr 

Licence Droit 2ème année Alain LE POMMELEC alain.le_pommelec@udamail.fr 

Licence Droit 3ème année  

Parcours Droit Privé - Droit Public - Sciences Politiques 
Christine BERTRAND christine.bertrand@udamail.fr 

Licence Droit 3ème année  

Parcours Métiers de l’Immobilier 
Bernard PIGANIOL bernard.piganiol@udamail.fr 

Licence Droit 3ème année  

Parcours Assistant Juridique 
Nadine BREGHEON nadine.bregheon@udamail.fr 

Licence Aes 1ère année Nadine BREGHEON nadine.bregheon@udamail.fr 

Licence Aes 2ème année Mélanie ALBARET melanie.albaret@udamail.fr 

Licence Aes 3ème année Agnès ROCHE agnes.roche@udamail.fr 

Licence Economie 1ère année Francesca MARCHETTA francesca.marchetta@udamail.fr 

Licence Economie 2ème année Alexandru MINEA alexandru.minea@udamail.fr 

Licence Economie 3ème année Delphine BOUTIN delphine.boutin@udamail.fr 

Licence Economie-Gestion Parcours Langues Vivantes Anne VIALLEFONT anne.viallefont@udamail.fr 

Licence Gestion 1ère – 2ème – 3ème année Fabien ROUX fabien.roux@udamail.fr 
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L’ADMINISTRATION DE LA SCOLARITE 

 DE LA LICENCE DROIT ECONOMIE GESTION (Rez de Jardin) 

Responsable Pôle Scolarité  

Licence Droit Economie Gestion��

 

Jennifer BETTE 

04 73 17 78 20 

�

responsable-administratif.ldeg@udamail.fr 

Pôle Accueil Scolarité L1 L2 L3 

Diplômes/Transferts/Remboursements/ 

Situation administrative/ Equivalences/ 

CPGE/Ciell2/APB/Campus France�

Chantal CAHUZAC 

Patricia ANCHEL 

04 73 17 78 26��
�

scola-accueil.ldeg@udamail.fr  

Licence 1 

 

Licence 2 

Stages 

Cellule APOGEE 

Chef de bureau –  

Assistante de la responsable : 

 

Sylvie BELFRID 

04 73 17 78 23 

��

Gestionnaires : 

 

Fatima GONCALVES 

04 73 17 78 24 

Andrée SAUTON 

04 73 17 78 25 

Joëlle THIRIOUX 

04 73 17 78 22  

Dominique BLANCHARD-BATISSON 

04 73 17 78 21 

Laëtitia FAURE 

04 73 17 78 19 

 

Référentes APOGEE : 

Dominique BLANCHARD-BATISSON 

04 73 17 78 21 

Laëtitia FAURE 

04 73 17 78 19 

 

 

 

 

 

scola.L1.DEG@udamail.fr 

scola.L2.DEG@udamail.fr��
�
�
�
�

 

 

 

 

apogee.ldeg@udamail.fr�

Licence 3��
�

Stages 

Gestionnaires : 

 

Caroline BREGEGERE 

04 73 17 77 15 

Carine CABASSU 

04 73 17 77 05 

Magalie COUSTEIX 

04 73 17 78 18��

scola.L3.DEG@udamail.fr 

Gestion des emplois du temps et des salles –  

Planification des Examens�

Chef de bureau : 

Catherine FEUILLANT 

 

Référente ADE : 

Jennifer CADIOU 

04 73 17 77 07��

gestion-salles.ldeg@udamail.fr 

�
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Calendrier universitaire 2015/2016 
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LICENCE DEG 
MENTION 

ÉCONOMIE 
 

 

 
REGLEMENT DU CONTROLE DES CONNAISSANCES                                                                   

MAQUETTE DES ENSEIGNEMENTS - REGIME D’EXAMENS  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’attention des étudiants est appelée sur le risque  de chevauchement des horaires 
des matières choisies comme option ou à titre de cr édits libres avec les horaires des 
enseignements obligatoires de l’année concernée.  
Ces chevauchements sont inévitables en raison du no mbre des enseignements 
proposés en option. Il appartient, dès lors, à chaq ue étudiant de construire son 
parcours de formation de manière à éliminer ce risq ue ou à l’assumer. 
 
 
 

�  Licence 1 ère année 

�  Licence 2 ème année 

�  Licence 3 ème année 
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REGLEMENT DES ETUDES ET DU CONTROLE DES CONNAISSANC ES 

I. ORGANISATION DES ENSEIGNEMENTS ET STAGE  

 
Article 1. Dispositions générales 

La Licence comporte quatre mentions : Droit, Economie, Gestion et AES. 

La Licence est structurée en 6 semestres (cf. Annexes). Ces semestres sont organisés en unités d’enseignement (UE). Une 
unité d’enseignement peut être composée d’une ou plusieurs matières (ou «éléments constitutifs ») (cf. Annexes).  

En première année (L1) et en deuxième année (L2) de licence, les unités d’enseignement dites « MAJEURES » sont 
obligatoires, les unités d’enseignements dites « MINEURES » sont à choisir par l’étudiant. 

L’étudiant doit choisir obligatoirement une UE MINEURE parmi les quatre proposées à chaque semestre.  

Un imprimé d’inscription pédagogique est disponible auprès de la scolarité. L’étudiant peut changer d’UE MINEURE à chaque 
semestre. 

Une fois le choix de la mineure effectué, celui-ci est définitif pour le semestre en question. 

En cas d’absence de choix par l’étudiant une semaine après le début du semestre des cours magistraux, l’étudiant sera affecté 
d’office à la mineure de la mention.  

 

Article 2. Cours magistraux (CM) et travaux dirigés  (TD) 

Article 2.1 Organisation  

Les enseignements sont organisés en cours magistraux et/ou TD. 

Des groupes de cours magistraux peuvent être constitués au semestre 1 (S1) et semestre 2 (S2) pour les UE MAJEURES. Les 
étudiants sont répartis dans ces groupes principalement par ordre alphabétique. 

Des groupes de TD sont constitués pour toutes les matières comportant des TD, ou enseignées exclusivement en TD. 

Aucun changement de groupe n’est autorisé sauf pour  les activités salariées dûment attestées par un co ntrat de 
travail. Les demandes doivent être adressées unique ment à la Scolarité. 

Les TD sont organisés sous la responsabilité du ou des enseignants titulaires de la matière concernée. 

 

Article 2.2 Assiduité   

La présence en TD (Travaux Dirigés) et aux CC (Contrôles Continus) dans le cadre des TD est obligatoire et contrôlée par un 
appel. En cas de retard exceptionnel, l’étudiant doit s’assurer qu’il a été noté présent sur la liste d’appel. 

A partir de la 4ème absence dans une même matière, à l'intérieur d'un même semestre, l'étudiant est déclaré défaillant dans la 
matière et passe en seconde session. 

En cas d'absence à un contrôle continu (CC), se reporter à l'article 4 (relatif aux évaluations). 

 

Article 2.3 Incivilité 

Toute incivilité lors d’un CM ou TD peut entraîner l’exclusion de l’étudiant à la séance ou l’arrêt de la séance.  

Les étudiants doivent adopter lors de leurs échanges avec les enseignants et les personnels administratifs et techniques une 
attitude respectueuse de la fonction exercée par ces derniers. Toute attitude irrespectueuse envers un personnel de l’Université 
sera interprétée comme outrage à l’égard d’une personne chargée d’une mission de service public, ce qui constitue un délit et 
pourra provoquer non seulement un renvoi devant la section disciplinaire de l’Université mais aussi l’engagement de poursuites 
pénales. 
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Article 2.4 Régime spécial d’études 

Le bénéfice du régime spécial d’études peut être accordé en cas d’impossibilité d’assister à un ou plusieurs TD (étudiants 
salariés ou assumant des responsabilités particulières dans la vie universitaire, la vie étudiante ou associative, des femmes 
enceintes, des étudiants chargés de famille, des étudiants engagés dans plusieurs cursus, des étudiants handicapés, des 
artistes et des sportifs de haut niveau). Tout autre cas est examiné par le comité licence. 

Les étudiants qui demandent le RSE pour motif médical devront impérativement joindre à leur demande un certificat médical 
délivré par un médecin du SSU (Service de Santé Universitaire). 

Toutes les demandes de bénéfice de ce régime spécial sont examinées par le comité de coordination de la licence.  

La demande doit être adressée au plus tard 1 mois après la date de début des TD. Elle doit être faite pour chaque semestre. En 
cas de force majeure, la demande de RSE peut être déposée à tout moment. 

Les étudiants bénéficiant du régime spécial d’études sont dispensés de TD.   

Le semestre pour lequel l’étudiant a obtenu le bénéfice de ce régime est validé dans les conditions suivantes : 

a) Pour la première session d’examen : 

- Pour tous les semestres : 

* les matières comportant une épreuve terminale définie par le régime d’examens sont évaluées par celle-ci,  
* les matières évaluées exclusivement en contrôle continu sont évaluées par une épreuve terminale spécifique, 
* pour les matières évaluées 50% CFE et 50% CC, aucune épreuve de substitution au CC ne sera organisée, la note obtenue 
en CFE sera retenue à la matière. 
 
b) Pour la seconde session d’examen, par l’épreuve unique prévue par le régime d’examen de la mention. 

 

Article 2.5 Régime d’études pour les sportifs de ha ut et bon niveau 

Ce régime est fixé par la convention bilatérale signée entre l’Université d’Auvergne et le ministère chargé des sports. Les 
étudiants candidats doivent s’adresser au SUAPS qui gère les demandes et communique la date limite de dépôt des dossiers. 

 

Article 3. Stages 

Article 3.1 Stages dans les mentions AES et Droit 

En dehors des dispositions spécifiques prévues dans les parcours professionnels de la licence mention AES et Droit, le stage 
est facultatif. Il est possible, si l’étudiant le souhaite, sous réserve du respect des conditions administratives et notamment de la 
signature d’une convention de stage. Les stages doivent être effectués en dehors des périodes et des horaires de cours et 
d’examens et doivent être terminés avant 31 août de l’année d’inscription (pour les stages non diplômants).  

Spécificités des parcours professionnels des mentions Droit et AES : la durée du stage est de six semaines minimum. Les 
stages doivent être effectués en dehors des périodes et horaires de cours et d’examens et doivent être terminés avant le 
14 août de l’année d’inscription.  

Article 3.2 Stages dans la mention Gestion 

Le stage est facultatif. Il est possible, si l’étudiant le souhaite, dans la limite d’un stage par année universitaire, sous réserve des 
conditions administratives et notamment de la signature d’une convention de stage. Le stage doit être effectué en dehors des 
périodes et des horaires de cours et d’examens. Sa durée est au minimum de 4 semaines et au maximum de 10 semaines. Une 
restitution sous forme de synthèse est demandée au stagiaire. 

Ce stage doit être fini avant le 14 août pour la L3 Gestion et avant le 31 août pour les L1 et L2 Gestion.  

Spécificités du parcours Gestion Langues Vivantes :  

Pour l'obtention de la licence mention « Gestion et Langues Vivantes », un stage tel que décrit ci-dessus est obligatoire, ainsi 
qu’un deuxième stage « linguistique » d’une durée minimale de 7 semaines, se déroulant obligatoirement en situation 
professionnelle à l’étranger. Le premier stage peut être remplacé par la validation d’un stage effectué antérieurement ou d’une 
expérience professionnelle ou associative significative. Le stage linguistique peut être remplacé par un séjour d’études à 
l’étranger (au moins un semestre). Les deux stages donnent lieu à la rédaction d’un rapport qui est évalué. Le stage n’est validé 
que si la note obtenue au rapport de stage est supérieure ou égale à 10/20. Une alternative à l'obligation de stage peut être 
proposée par le responsable de la formation ou le responsable d'année. 
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Article 3.2 Stages dans la mention Economie 

Pour l'obtention de la licence mention économie, l'étudiant doit avoir effectué un stage valide (note supérieure ou égale à 10) en 
milieu professionnel au cours de la L3 ou obtenir la validation d'un stage effectué antérieurement ou d'une expérience 
professionnelle ou associative significative. Des conventions de stage peuvent être accordées pour chaque année de la licence. 
Le stage doit être effectué en dehors des périodes de cours et d'examen et terminé avant la fin de l'année universitaire en 
cours. Pour les étudiants de L3, il doit en outre être fini avant le 14 août de l'année en cours. Sa durée est au minimum de 
quatre semaines. Un rapport de stage, sans soutenance, permet d'évaluer chaque stage. Une alternative à l'obligation de stage 
peut être proposée par le responsable de la formation ou le responsable d'année.  

Pour la validation d'un stage effectué antérieurement ou d'une expérience professionnelle ou associative significative, un 
dossier de validation doit être retiré auprès des services de la scolarité avant le 31 mars de l'année universitaire en cours et 
sera étudié par le responsable de la mention. Lorsque l'étudiant fait valoir une expérience professionnelle ou une expérience 
association significative, il rédige aux fins d'évaluation un rapport d'activité. 
 
Spécificités du parcours Economie Langues Vivantes :  

Les étudiants inscrits dans le parcours « Economie et Langues Vivantes » de la mention économie doivent obligatoirement 
valider également un second stage, linguistique en milieu professionnel, d'une durée minimale de sept semaines, ou un séjour 
d'études à l'étranger (au moins un semestre). 
 

II. MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES  

 

Article 4. Evaluation 

Les aptitudes et l’acquisition des connaissances sont évaluées par des épreuves de contrôles continus (CC) et/ou par des 
épreuves finales, écrites ou orales, au terme du semestre (contrôle final, CF), dans les conditions prévues dans les tableaux en 
annexe. Ces épreuves surveillées peuvent avoir lieu le samedi. 

Les notes obtenues dans le cadre des TD aux CC sont diffusées régulièrement aux étudiants par leurs enseignants. 

Le contrôle continu est constitué d’au moins deux évaluations par matière.  

En cas d’absence à un CC, une épreuve de remplacement d’une évaluation en CC est proposée à l’étudiant par son 
enseignant. Cette épreuve a lieu soit pendant la première séance où l’étudiant est à nouveau présent, soit à une date ultérieure 
déterminée par le chargé de TD, en accord avec le responsable du cours. Une seule session de remplacement par CC sera 
proposée. En cas d’absence à une épreuve de remplacement d’une évaluation en CC, l’étudiant sera déclaré défaillant à la 
matière et passera en session 2. 

Pour les matières comprenant un contrôle continu et une épreuve finale, le poids de la note de contrôle continu dans le calcul 
de la note de la matière est de 50%. 

L’absence aux épreuves terminales vaut défaillance de l’étudiant. Dans ce cas, le jury ne peut valablement délibérer sur les 
résultats de l’intéressé qui ne sont pas calculés. Les étudiants défaillants peuvent passer la seconde session des examens de 
rattrapage en fin d’année universitaire. 

La liste des étudiants défaillants est communiquée au CROUS à sa demande. 

Conformément à la charte des examens pour les étudiants en situation de handicap, ces derniers peuvent se voir proposer un 
aménagement des conditions d’examen après avis du médecin du Service de Santé Universitaire (SSU) et de l’autorité 
administrative. Des délais sont à respecter : voir charte des examens pour les étudiants en situation de handicap sur le site du 
SUH et affichée sur le lieu d’enseignement. 

En cas d’absence à un examen, les étudiants bénéficiant d’un aménagement sont priés de prévenir la scolarité dans un délai de 
15 jours ouvrables avant la date de l’examen. En application de la charte des examens pour les étudiants en situation de 
handicap, si dans un délai de 15 jours ouvrables avant la date de l’examen, l’étudiant n’a pas prévenu le service de scolarité de 
sa volonté de ne pas se présenter à l’examen, et s’il n’est pas présent le jour de l’examen sans pouvoir justifier son absence, 
l’autorité administrative se réserve le droit de réviser son autorisation d’aménagement pour les sessions d’examens ultérieures. 

 

Article 5. Organisations des examens 

Article 5.1 Principes  

Pour les UE évaluées exclusivement en contrôle continu, il n’y a pas d’épreuves terminales en session initiale. 

Pour chaque semestre, deux sessions de contrôle des connaissances sont organisées : une session initiale et une seconde 
session en fin d’année universitaire. 
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Article 5.2 Session initiale 
Les modalités d’évaluation sont définies en annexes. 
 
Article 5.3 Seconde Session; Etudiants concernés 
 
Les étudiants admis (ADM) en 1ère session ne sont pas concernés par la seconde session. 
Tous les autres étudiants, notamment ceux qui sont ajournées (AJ), ajournés et admis conditionnels (AJAC), défaillants (DEF) à 
la session initiale sont concernés. 
 
Un étudiant passe l’épreuve de seconde session pour tout semestre non validé et non compensé. 
 
Les étudiants boursiers ajournés sont obligés de se présenter à la seconde session (présence aux examens contrôlés par le 
CROUS). 
 
 
 
 
Article 5.4  Session de rattrapage : Modalités 
 
Une épreuve unique est organisée par semestre. D'une durée de 3h30, elle porte sur au moins 3 matières du semestre, qu'elles 
aient été évaluées en contrôle continu ou en examen terminal en première session. 
 
 
Si l’étudiant obtient à l’épreuve unique une note supérieure à celle de la première session d’examen, cette note est reportée 
comme note finale pour chaque matière dont la note était inférieure à 10 dans chaque unité d’enseignement qui n’avait pas été 
validée jusque-là. 
 
Pour les étudiants inscrits en qualification complémentaire (Partie V) : Une épreuve unique est organisée par semestre. D’une 
durée de 2h, elle est composée de 2 questions minimum à traiter, les matières sont celles énoncées dans la maquette qui 
correspondent à la mineure de la qualification complémentaire choisie. 
 
 
 

III. VALIDATION ET ADMISSION 

 

Article 6. Crédits, Compensation et Capitalisation  

Chaque unité d’enseignement est affectée d’une valeur en crédits européens (ECTS). Lorsqu’une unité d’enseignement est 
composée de plusieurs matières, chaque matière est affectée d’une valeur en ECTS (cf. Annexes). 

Chaque semestre comporte 30 ECTS. 

La licence est obtenue après validation de 180 ECTS (6 semestres rapportant chacun 30 ECTS). 

Les notes se compensent entre matières à l’intérieur d’une même unité d’enseignement, entre unités d’enseignement d’un 
même semestre et entre semestres consécutifs de la même année universitaire. 

Si cette compensation est infructueuse, l’étudiant doit passer la session de rattrapage.  

Toute unité d’enseignement validée est acquise définitivement et capitalisable. Toute matière obtenue avec une note supérieure 
ou égale à 10/20 est acquise définitivement et capitalisable. 

Attention : Les matières évaluées en 50% CFE et 50% CC sont acquises uniquement si la moyenne CFE + CC est supérieure 
ou égale à 10/20. Sinon, l’étudiant devra repasser l’intégralité de la matière : CFE et CC 

Pour les étudiants inscrits en qualification complémentaire, les mineures choisies pour cette qualification complémentaire se 
compensent entre-elles au sein de la même année universitaire. 

Article 7. Jury d’examen 

Le jury d’examen est souverain. Il appartient au jury réuni au moment des délibérations de pouvoir accorder des points jurys 
notamment pour l’obtention de la mention.  

Article 8. Mention 

La mention Assez Bien est attribuée à partir d’une moyenne générale égale ou supérieure à 12/20. 

La mention Bien est attribuée à partir d’une moyenne générale égale ou supérieure à 14/20. 

La mention Très Bien est attribuée à partir d’une moyenne générale égale ou supérieure à 16/20. 

Une mention au diplôme n’est délivrée qu’en troisième année de la licence sur la base de la moyenne des semestres 5 et 6 de 
la troisième année. 
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Article 9. Progression des études 

Le passage du semestre 1 au semestre 2 est automatique. 

Le passage du semestre 2 au semestre 3 a lieu si : 

 l’étudiant(e) a obtenu les 60 crédits qui correspondent aux semestres 1 et 2 de la première année ; 

 ou si l’étudiant(e) a obtenu 30 crédits qui correspondent au semestre 1 ou au semestre 2 de la première 
année de Licence (étudiant(e) ajourné(e) et admis(e) conditionnel, AJAC). Dans ce cas, l’étudiant(e) au 
cours de sa deuxième année de Licence devra obtenir les 30 crédits du semestre manquant. L’étudiant 
peut renoncer au statut d’AJAC. 

 

Le passage du semestre 3 au semestre 4 est automatique. 

Le passage du semestre 4 au semestre 5 est de droit pour les filières non sélectives si : 

 l’étudiant(e) a obtenu les 120 crédits qui correspondent aux deux premières années de la Licence; 

 ou si l’étudiant(e) a obtenu 60 crédits qui correspondent à la première année de Licence et 30 crédits qui 
correspondent au semestre 3 ou au semestre 4 de la deuxième année de Licence (étudiant(e) AJAC). 
Dans ce cas, l’étudiant(e) au cours de sa troisième année de Licence devra obtenir les 30 crédits du 
semestre manquant. L’étudiant peut renoncer au statut d’AJAC 

 

Le passage du semestre 4 au semestre 5 pour les filières sélectives est conditionné à la satisfaction d’une procédure de 
sélection. 

IV –  PASSERELLES ET CHANGEMENTS D’ORIENTATION 

Article 10. Passerelles  

Article 10.1 Principes généraux 

L’étudiant peut changer d’orientation à la fin des S1, S2 et S3. La demande écrite est à déposer à la scolarité mi-décembre pour 
les S1 et S3 et mi-juin pour le S2. 

Le S1 de l’une des 4 mentions de la licence donne accès au S2 de chacune des autres mentions. 

Si l’étudiant n’a pas validé le S1 de la mention initiale et qu’il souhaite s’inscrire en S2 dans une autre mention, il devra, à la 
seconde session, valider le semestre manquant lors de l’épreuve unique. Cette épreuve porte sur les matières du S1 de la 
nouvelle mention choisie par l’étudiant. 

Au-delà du S2, le changement de mention est soumis à des conditions spécifiques à chaque passerelle (voir les articles 
suivants en fonction de la réorientation souhaitée). 

Si l’étudiant n’a pas validé le S3 de la mention initiale et qu’il souhaite s’inscrire en S4 dans une autre mention, il devra, à la 
seconde session, valider le semestre manquant lors de l’épreuve unique. Cette épreuve porte sur les matières du S3 de la 
nouvelle mention choisie par l’étudiant. 

La demande de changement d’orientation doit être faite par écrit avant une date fixée et communiquée par la scolarité. 

 

Article 10.2 Passage d’une licence mention AES vers  une licence mention droit 

La validation du semestre 1 et/ou du semestre 2 de la mention AES est considérée comme équivalente à la validation du 
semestre 1 et/ou du semestre 2 de la mention droit.  

Si l’étudiant demande à bénéficier d’une passerelle de la mention AES vers la mention droit alors qu’il lui manque l’un des deux 
premiers semestres, il devra valider le semestre manquant à la seconde session lors de l’épreuve unique.  

 

Article 10.3 Passage d’une licence mention droit ve rs une licence mention AES 

La validation du semestre 1 et/ou du semestre 2 de la mention droit est considérée comme équivalente à la validation du 
semestre 1 et/ou du semestre 2 de la mention AES.  

Si l’étudiant demande à bénéficier d’une passerelle de la mention droit vers la mention AES alors qu’il lui manque l’un des deux 
premiers semestres, il devra valider le semestre manquant à la seconde session lors d’une épreuve unique.  
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Article 10.4. Passage de la licence mention AES ou mention DROIT vers la licence mention Economie ou m ention 
Gestion 

Avec une mineure éco/gestion 

Ce passage est soumis à la commission d’équivalence qui statue en fonction des notes obtenues dans les UE mineures 
« Eco/gestion » des mentions AES ou Droit.  

Avec une qualification complémentaire 

A l’issue du S4, l’étudiant ayant obtenu une qualification complémentaire « éco/gestion » de la mention DROIT est admis 
automatiquement en S5 de la mention Economie ou de mention Gestion. 

Article 10.5. Passage de la licence mention Economi e ou mention Gestion vers la licence mention Droit ou AES  

Avec une mineure droit ou une mineure science socia les 

Ce passage est soumis à la commission d’équivalence qui statue en fonction des notes obtenues dans les UE mineures «Droit» 
ou « Sciences sociales » des mentions Economie ou Gestion.  

Avec une qualification complémentaire 

A l’issue du S4, l’étudiant ayant obtenu une qualification complémentaire « droit ou sciences sociales »  dans la mention 
Economie ou dans la mention Gestion est admis automatiquement en S5 de la mention choisie (Droit ou AES).  

Article 10.6. Passage de la licence mention Gestion  vers la licence mention Economie et vice versa  

Ce passage est automatique du S1 au S5.  

V – QUALIFICATIONS  COMPLÉMENTAIRES  ET DOUBLE  LICENCE 

Article 11.1 Inscription.  

L’étudiant doit prendre une inscription administrative supplémentaire pour l’obtention d’une qualification complémentaire ou 
d’une double licence. La date limite d’inscription est fixée 15 jours après le début des cours magistraux. Les étudiants AJAC 
(ajournés et admis conditionnel) sont exclus de ces 2 dispositifs. 

L’inscription administrative en double licence est conditionnée au suivi et à la validation des mineures relatives à la deuxième 
licence et à l’avis favorable du Comité Licence Droit-Economie-Gestion via une commission pédagogique. Pour les étudiants en 
réorientation, au cours du premier cycle des études supérieures, un imprimé de demande d’équivalence de mineures non 
suivies pour accéder aux doubles-diplômes est à retirer à la scolarité. Seuls les étudiants ayant obtenu un avis favorable de la 
commission pédagogique pourront y accéder. 

Article 11.2 Pour la double licence. 

L’inscription administrative supplémentaire a lieu lors de la troisième année de la licence. 

Pour la double licence droit (parcours privé ou pub lic) - économie (parcours APE) 

La double licence est délivrée à l’étudiant inscrit dans la mention droit et qui valide : 

- les 180 crédits de la licence mention droit en ayant choisi et validé les 4 mineures économie-gestion des S1, S2, S3 et 
S4 ; 

- les 60 crédits de la L3 mention économie.  

Pour la double licence droit (parcours privé) - ges tion (parcours comptabilité finances ou management)  

La double licence est délivrée à l’étudiant inscrit dans la mention droit et qui valide : 

- les 180 crédits de la licence mention droit en ayant choisi et validé les 4 mineures économie-gestion des S1, S2, S3 et 
S4 ; 

- les 60 crédits de la L3 mention gestion.  

Pour la double licence droit (parcours privé ou pub lic)- AES (parcours général) 

La double licence est délivrée à l’étudiant inscrit dans la mention droit et qui valide : 

- les 180 crédits de la licence mention droit en ayant choisi et validé les 4 mineures sciences sociales des S1, S2, S3 et S4 ; 

- les 60 crédits de la L3 mention Aes.  
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Pour la double licence économie (parcours APE) – dr oit (parcours public ou privé) 

La double licence est délivrée à l’étudiant inscrit dans la mention économie et qui valide : 

- les 180 crédits de la licence mention économie en ayant choisi et validé les 4 mineures droit des S1, S2, S3 et S4 ; 

- les 60 crédits de la L3 mention droit.  

Pour la double licence économie (parcours APE) – AE S (parcours général) 

La double licence est délivrée à l’étudiant inscrit dans la mention économie et qui valide : 

- les 180 crédits de la licence mention économie en ayant choisi et validé les 4 mineures sciences sociales des S1, S2, S3 
et S4 ; 

- les 60 crédits de la L3 mention Aes. 

Pour la double licence économie (parcours APE) – ge stion (parcours comptabilité-finances ou management ) 

La double licence est délivrée à l’étudiant inscrit dans la mention économie et qui valide : 

- les 180 crédits de la licence mention économie en ayant choisi et validé les 4 mineures économie des S1, S2, S3 et S4 ; 

- les 60 crédits de la L3 mention gestion.  

Pour la double licence gestion (parcours comptabili té finances ou management) – droit (parcours privé)  

La double licence est délivrée à l’étudiant inscrit dans la mention gestion et qui valide : 

- les 180 crédits de la licence mention gestion en ayant choisi et validé les 4 mineures droit des S1, S2, S3 et S4 ; 

- les 60 crédits de la L3 mention droit.  

Pour la double licence gestion (parcours comptabili té finances ou management) – économie (parcours APE ) 

La double licence est délivrée à l’étudiant inscrit dans la mention gestion et qui valide : 

- les 180 crédits de la licence mention gestion en ayant choisi et validé les 4 mineures gestion des S1, S2, S3 et S4 ; 

- les 60 crédits de la L3 mention économie.  

Pour la double licence gestion (parcours comptabili té finances ou management) – AES (parcours général)  

La double licence est délivrée à l’étudiant inscrit dans la mention gestion et qui valide : 

- les 180 crédits de la licence mention gestion en ayant choisi et validé les 4 mineures sciences sociales des S1, S2, S3 et 
S4 ; 

- les 60 crédits de la L3 mention AES.  

Pour la double licence AES (parcours général) – éco nomie (parcours APE) 

La double licence est délivrée à l’étudiant inscrit dans la mention Aes et qui valide : 

- les 180 crédits de la licence mention Aes en ayant choisi et validé les 4 mineures économie/gestion des S1, S2, S3 et S4 ; 

- les 60 crédits de la L3 mention économie.  

Pour la double licence AES (parcours général) – ges tion (parcours comptabilité-finances ou management)  

La double licence est délivrée à l’étudiant inscrit dans la mention Aes et qui valide : 

- les 180 crédits de la licence mention Aes en ayant choisi et validé les 4 mineures économie/gestion des S1, S2, S3 et S4 ; 

- les 60 crédits de la L3 mention gestion.  

Pour la double licence AES (parcours général) – dro it (parcours privé ou public) 

La double licence est délivrée à l’étudiant inscrit dans la mention Aes et qui valide : 

- les 180 crédits de la licence mention Aes en ayant choisi et validé les 4 mineures droit des S1, S2, S3 et S4 ; 

- les 60 crédits de la L3 mention droit.  

Article 11.3 Pour la qualification complémentaire. 

L’inscription administrative supplémentaire a lieu lors des premières et deuxièmes années de la licence. 
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Pour la qualification complémentaire économie-gesti on de la mention droit 

La qualification complémentaire est délivrée à l’étudiant inscrit dans la mention droit et qui valide : 

� Les 180 crédits de la licence mention droit en ayant choisi 4 mineures des S1, S2, S3 et S4 parmi les mineures droit, 
réussite, sciences sociales et qualification vers une licence professionnelle ; 

� Les 30 crédits de la mineure économie-gestion des S1, S2, S3 et S4. 

Pour la qualification complémentaire droit de la me ntion économie 

La qualification complémentaire est délivrée à l’étudiant inscrit dans la mention économie et qui valide : 

� Les 180 crédits de la licence mention économie en ayant choisi 4 mineures des S1, S2, S3 et S4 parmi les mineures 
économie, sciences sociales, qualification vers une licence professionnelle et langues ; 

� Les 30 crédits de la mineure droit des S1, S2, S3 et S4. 

Pour la qualification complémentaire sciences socia les de la mention économie 

La qualification complémentaire est délivrée à l’étudiant inscrit dans la mention économie et qui valide : 

� Les 180 crédits de la licence mention économie en ayant choisi 4 mineures des S1, S2, S3 et S4 parmi les mineures 
économie, droit, qualification vers une licence professionnelle et langues ; 

� Les 30 crédits de la mineure sciences sociales des S1, S2, S3 et S4. 

Pour la qualification complémentaire droit de la me ntion gestion 

La qualification complémentaire est délivrée à l’étudiant inscrit dans la mention gestion et qui valide : 

� Les 180 crédits de la licence mention gestion en ayant choisi 4 mineures des S1, S2, S3 et S4 parmi les mineures gestion, 
sciences sociales, qualification vers une licence professionnelle et langues ; 

� Les 30 crédits de la mineure droit des S1, S2, S3 et S4. 

Pour la qualification complémentaire sciences socia les de la mention gestion 

La qualification complémentaire est délivrée à l’étudiant inscrit dans la mention gestion et qui valide : 

� Les 180 crédits de la licence mention gestion en ayant choisi 4 mineures des S1, S2, S3 et S4 parmi les mineures gestion, 
droit, qualification vers une licence professionnelle et langues ; 

� Les 30 crédits de la mineure sciences sociales des S1, S2, S3 et S4.�

�
Légende des Modalités d’Examens  : 
CC : Contrôle Continu 
CFE : Contrôle final écrit 
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Régime d’examen – Licence mention Économie 
 

 

L1 Economie �
 
 

  
Volumes horaires 

ECTS Modalités d'examens 
Cours TD 

SEMESTRE 1     30   
Parcours Economie         

UE 1 B – Méthode du travail universitaire     5   
Méthode du travail universitaire   25 5 CC 
UE 1 F – Introduction à l’économie     5   
Introduction à l'économie 30 15 5 CC 
UE 1 G – Grandes fonctions de l’entreprise     5   
Grandes fonctions de l'entreprise 30 15 5 CC 
UE 1 H – Mathématiques 1 : indices et analyse     5   
Mathématiques 1 : indices et analyse 30 15 5 CC 

Mineure au choix         
Mineure Economie     10   
Grands problèmes économiques contemporains 20   2 CFE 1h 
Histoire des organisations et des faits économiques 25   3 CFE 1h 
Anglais   20 3 CC 
Anglais de conversation   10 2 CC 
Mineure Sciences Sociales     10   
Introduction à la sociologie 30   3 CFE 1h 
Introduction à la science politique 25   2 CFE 1h 
Anglais   20 3 CC 
Anglais de conversation   10 2 CC 
Mineure Droit     10   
Qu'est-ce que le droit ? 25   2 CFE 1h 
Introduction au droit international public et européen 25   2 CFE 1h 
Introduction au droit privé 30   2 CFE 1h 
Anglais   20 2 CC 
Anglais de conversation   10 2 CC 

 
 
 

  
Volumes horaires 

ECTS Modalités d'examens 
Cours TD 

SEMESTRE 2     30   
Parcours Economie         

UE 2 G – Macroéconomie 1 : Grandes fonctions     5   

Macroéconomie 1 : Grandes fonctions 30 15 5 
50% CFE 2h      50% 

CC 
UE 2 H – Microéconomie 1 : Marchés et prix     5   
Microéconomie 1 : Marchés et prix 30 15 5 CC 
UE 2 I – Système d’information comptable     5   
Système d'information comptable 30 15 5 CC 
UE 2 J – Mathématiques 2 et statistique descriptive     5   
Mathématiques et statistique descriptive 30 20 5 CC 

Mineure au choix         
Mineure Economie     10   
Economie régionale et aménagement du territoire 25   3 CFE 1h 
Formations aux outils et usages numériques   15 2 CC 
Anglais   20 3 CC 
Anglais de conversation   10 2 CC 
Mineure Sciences Sociales     10   
Sociologie 30   3 CFE 1h 
Science politique 25   2 CFE 1h 
Anglais   20 3 CC 
Anglais de conversation   10 2 CC 
Mineure Droit     10   
Droit constitutionnel 1 30   3 CFE 1h 
Organisation administrative et juridictionnelle 25   2 CFE 1h 
Anglais   20 3 CC 
Anglais de conversation   10 2 CC 
Mineure Arbitrage     10   
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�

L2 Economie �
�

  
Volumes horaires 

ECTS 
Modalités 
d'examens Cours TD 

SEMESTRE 3     30   
Parcours Economie         

UE 3 G – Macroéconomie 2 : les politiques économiques     5   

Macroéconomie 2 : les politiques économiques 30 15 5 
50% CFE 2h      

50% CC 
UE 3 I – Microéconomie 2 : Comportements microéconomiques     5   

Microéconomie 2 : Comportements microéconomiques 30 15 5 50% CFE 2h      
50% CC 

UE 3 J – Comptabilité approfondie     5   
Comptabilité approfondie 30 15 5 CC 
UE 3 K – L’entreprise et ses marchés, Droit des contrats     5   
L'entreprise et ses marchés 20   3 CFE 1h30 
Droit des contrats 20   2 CFE 1h30 
UE 3 L – Probabilités 1 et optimisation linéaire     5   
Probabilités 1 et optimisation linéaire 30 15 5 CC 

Mineure au choix         
Mineure Economie     5   
Economie du développement 30   2 CFE 2h 
Projet personnel et  professionnel    14 1 CC 
Anglais   20 1 CC 
Anglais de conversation   10 1 CC 
Mineure Sciences Sociales     5   
Problèmes démographiques contemporains 25   1 CFE 1h 
Histoire des idées politiques 30   2 CFE 1h 
Anglais   20 1 CC 
Anglais de conversation   10 1 CC 
Mineure Droit     5   
Droit pénal 25   1 CFE 1h 
Droit commercial 25   2 CFE 1h 
Anglais   20 1 CC 
Anglais de conversation   10 1 CC 
Mineure qualification vers une licence pro.     5   
Enseignements professionnalisants 60   5 CFE 2h 
Mineure Arbitrage     5   

�
CFE : Contrôle Final Ecrit 
CC : Contrôle Continu 

�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
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�
�

  
Volumes horaires 

ECTS Modalités 
d'examens Cours TD 

SEMESTRE 4     30   
Parcours Economie         

UE 4 H – Banques et marchés financiers, macroéconomie approfondie     5   
Banques et marchés financiers 20   3 CFE 1h30 
Macroéconomie 3 : macroéconomie approfondie 20   2 CFE 1h30 
UE 4 I – Fondements de la GRH, équilibre général et bien-être, économie 
industrielle     5   

Microéconomie 3 : équilibre général et bien-être, économie industrielle 20   3 CFE 1h30 
Fondements de la gestion des ressources humaines 20   2 CFE 1h30 
UE 4 J – Fondements du marketing, structures et organisations     5   
Fondements du marketing 20   2 CFE 1h30 
Structures et organisations 20   3 CFE 1h30 
UE 4K – Comptabilité de gestion     5   
Comptabilité de gestion 30 15 5 CFE 2h 
UE 4 L – Probabilités 2 et compléments d’algèbre     5   
Probabilités 2 et compléments d’algèbre 30 15 5 CC 

Mineure au choix         
Mineure Economie     5   
Finances publiques 40   2 CFE 2h 
Formations aux outils et usages numériques   15 1 CC 
Anglais   20 1 CC 
1 matière au choix  (crédit libre obligatoire) :     1   
          Anglais de conversation   10   CC 
          Engagement associatif (AFEV)*       CC + rapport 
          Sport (SUAPS)*       éval. SUAPS 
          Culture (SUC)*       éval. SUC 
Mineure Sciences Sociales     5   
Sociologie de l'Etat et de l'administration 30   2 CFE 1h 
Sociologie du travail et des organisations 30   1 CFE 1h 
Anglais   20 1 CC 
1 matière au choix  (crédit libre obligatoire) :     1   
          Anglais de conversation   10   CC 
          Engagement associatif (AFEV)*       CC + rapport 
          Sport (SUAPS)*     

 
éval. SUAPS 

          Culture (SUC)*      éval. SUC 
Mineure Droit     5   
Finances publiques 40   2 CFE 2h 
Droit civil 2 30   1 CFE 1h 
Anglais   20 1 CC 
1 matière au choix  (crédit libre obligatoire) :     1   
          Anglais de conversation   10   CC 
          Engagement associatif (AFEV)*       CC + rapport 
          Sport (SUAPS)*       éval. SUAPS 
          Culture (SUC)*       éval. SUC 
Mineure qualification vers une licence pro.     5   
Enseignements professionnalisants 40   3 CFE 2h 
Choix :     2   
          Projet tutoré   50   CC 
          Stage       Rapport 
Mineure Arbitrage     5   

�
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L3 Economie APE �
�
�

  
Volumes horaires 

ECTS Modalités 
d'examens Cours TD 

SEMESTRE 5     30   
Parcours Analyse et politique économique         

UE 5 A – Analyse économique de la croissance 1, économie nationale et prévision     5   
Analyse économique de la croissance 1 : croissance exogène* 20   3 CC 
Economie nationale et prévision 20   2 CC 
UE 5 B – Commerce international 1, économie publique 1     5   
Commerce international 1 : théories du commerce international* (Commun EDV) 25   3 CFE 1h30 
Economie publique 1 : défaillances de marché et régulation 20   2 CFE 1h30 
UE 5 C – Principes de théorie des jeux     5   
Théorie des jeux 1 : les principes 20 10 5 CC 
UE 5 D – Conduite d’études économiques, microéconomie du risque et de 
l’incertain 

    5   

Conduite d'études économiques 20   3 CC 
Microéconomie 4 : économie du risque et de l'incertain 20   2 CC 
UE 5 E – Statistique inférentielle     5   
Statistique inférentielle 30 10 5 CC 
UE 5 F – Econométrie, langues     5   
Introduction à l'économétrie 20 10 3 CC 
Anglais   20 1 CC 
Anglais de conversation et préparation au Toeic   10 1 CC 
UE optionnelle "méthodologie juridique"   20 1 CC 
(prioritairement accessible aux étudiants inscrits en double licence Eco-Droit)         

�
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Volumes horaires 

ECTS 
Modalités 
d'examens Cours TD 

SEMESTRE 6     30   
Parcours Analyse et politique économique         

UE 6 A – Analyse de la conjoncture, analyse financière     5   
Analyse de la conjoncture* 20   3 CFE 1h30 
Analyse financière (Commun EDV) 20   2 CFE 1h30 
UE 6 B – Commerce international, histoire de la pensée économique     5   
Commerce international 2 : politiques commerciales 20   3 CFE 1h30 
Histoire de la pensée économique 20   2 CFE 1h30 
UE 6 C - Economie et économétrie appliquées     5   
Econométrie appliquée 10 10 2 CC 
Dossier d'économie appliquée   20 3 CC 
UE 6 D – Analyse économique de la croissance 2, applications de théorie des jeux     5   
Théorie des jeux 2 : applications   20 2 CC 
Analyse économique de la croissance 2 : croissance endogène 20   3 CC 
UE 6 E – Analyse économique du droit, économie du travail     5   
Analyse économique du droit  20   3 CFE 1h30 
Economie du travail (Commun EDV) 20   2 CC 
UE 6 F - Anglais     3   
Anglais   20 2 CC 
Anglais de conversation et préparation TOEIC   10 1 CC 
UE 6 G - Professionnalisation     2   
Projet personnel et professionnel   16 1 CC 

Stage 
4 semai- 

nes 
minimum 

  1 
Rapport de stage 
sans soutenance 

�
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Attention – Le plagiat est interdit et sanctionné ! �

 

1 – Quand y a-t-il plagiat ? 

Le plagiat est constitué  notamment dans les cas suivants : 

- recopiage sans utiliser les guillemets ni citer les sources, même s’il s’agit d’une seule phrase ; 

- recopiage, même partiel,  d’un travail fait par quelqu’un d’autre, qu’il s’agisse d’un camarade, d’un devoir trouvé ou acheté sur 

internet ou obtenu dans un cours privé, d’une correction donnée par un enseignant dans un autre groupe, d’un ouvrage ou 

d’une revue ou d’un site internet ; 

- paraphrase sans aucun apport personnel. 

Et ce qu’il s’agisse d’une copie d’examen, d’un devoir à la maison, d’un mémoire, d’un rapport…  

Nous attirons en particulier votre attention sur le fait qu’une préparation faite à la maison doit rester un travail personnel. 

Recopier un travail trouvé ailleurs, même partiellement, et le remettre à votre chargé de TD sous votre nom est un plagiat.  

 

2 – Pourquoi le plagiat est-il interdit ? 

Le plagiat est une fraude.  En plagiant, vous trompez le correcteur de votre devoir en lui faisant croire qu’il s’agit de votre travail 

personnel. Vous vous appropriez le travail de quelqu’un d’autre sans avoir l‘honnêteté de le signaler explicitement.  

Vous êtes à l’Université pour apprendre à travailler, à réfléchir et à écrire par vous-même. En recopiant le travail d’autrui, vous 

ne répondez pas à ce qui est attendu de vous. Il est normal que vous en subissiez les conséquences.  

 

3 – Quels sont les risques d’être sanctionné ? 

Ils sont très importants.  Vos correcteurs ont l’habitude du style et du mode d’écriture des étudiants. Ils repèrent très facilement 

les formulations trop savantes ou inhabituelles dans une copie. Par ailleurs, une simple recherche sur internet suffit à retrouver 

les sources utilisées, sans compter l’existence de logiciels de détection qui peuvent également être mobilisés.  

 

4 – Que risque-t-on ?  

-  Au minimum une perte de points, plus ou moins importante, selon la part du travail qui a fait l’objet du plagiat ; 

- une note pouvant aller jusqu’à 1/20 pour un plagiat important ; 

- une poursuite en conseil de discipline, y compris pour un devoir à la maison, puisque le plagiat est une fraude.   

 

5- Comment l’éviter ? 

- En citant vos sources (quel auteur ? quel ouvrage ? quelle note de jurisprudence ? quel journal ? quel site internet ?) ; 

- en utilisant les guillemets pour signaler toute citation ; 

- en évitant d’être tenté. Aux examens, vous devez venir sans aucune note ni aucun document. Les téléphones portables, 

smartphones, tablettes numériques, et autres moyens de communication avec l’extérieur, même éteints, sont strictement 

interdits dans les salles d’examens.  
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LES LANGUES  

L’enseignement des langues en Licence est proposé et non imposé par la réglementation nationale. Cependant, il est fortement 
conseillé. En effet, la pratique d’une langue étrangère, notamment l’anglais, demeure dans la plupart des cas un atout, voire 
une nécessité, dans la vie professionnelle. 

Afin de tenir compte des acquis et de la motivation de chaque étudiant, plusieurs parcours en anglais sont proposés en 
Licence : anglais au niveau B1 à partir de la L1, anglais au niveau B2 (anglais de spécialité, le DU de Droit américain) à partir 
de la L2. Plus d’infos : http://www.droit.u-clermont1.fr/?id=1620  

Le Certificat de Compétences en Langues de l’Enseignement Supérieur (CLES) : Dans le cadre des cours de langue proposés, 

les étudiants sont entraînés à acquérir les compétences du CLES et chaque année différentes sessions de certification sont 

organisées. Le CLES se décline en trois niveaux de qualification (1er, 2ème, 3ème degrés), définis respectivement par 

référence aux niveaux B1, B2 et C1 du Cadre Européen Commun de Référence pour les Langues. Le 1er degré se situe au-

delà du niveau d’exigence moyen de la langue vivante 2 au baccalauréat. Plus d’infos : http://www.certification-cles.fr 

Contacts pour toute information : 

 Ecole de Droit : judith.laskowski@udamail.fr   - philippe.camarena@udamail.fr   

Les Ecoles d’Economie et de Management proposent le TOEIC.  

Contacts pour toute information : 

Ecoles d’Economie et de Management : pascale.bachelard@udamail.fr  – patrick.barrett@udamail.fr    

Spécificité du Parcours Langues Vivantes : anne.viallefont@udamail.fr   

LES TICE 

Les certificats informatique et internet (C2i®) 
 
Le C2i niveau 1 vise à amener toute personne engagée dans un cursus universitaire de premier cycle ou en formation pour 
adultes de niveau équivalent à maîtriser les compétences utiles dans ses usages du numérique, qu’ils soient liés à la pédagogie 
ou à son insertion professionnelle : se documenter et se tenir informé (D4), rendre compte de son travail en produisant des 
documents efficacement (D3) et communiquer avec ses pairs et son institution (D5) tout en connaissant les règles et usages 
(D2) inhérents au travail dans un environnement numérique riche et évolutif (D1). Le C2i1 aborde ces compétences non 
seulement sous l’angle des savoir-faire pratiques, mais aussi dans l’optique d’attester la capacité à évoluer librement et de 
manière autonome et responsable dans un environnement quotidien fortement imprégné d'usages numériques. Institué par la 
circulaire n° 2002-106 du 30 avril 2002, sa mise en œuvre est aujourd'hui encadrée par la circulaire n° 2011-0012 du 9 juin 
2011 dans le cadre de la généralisation de ce certificat dans les établissements d'enseignement supérieur. 
 
Référentiel national du certificat informatique et internet de l'enseignement supérieur de niveau 1 
  
Le référentiel national du C2i® niveau 1 comprend 20 compétences réparties dans 5 domaines. 
 
Domaine D1 : Travailler dans un environnement numérique évolutif 
Tout au long de sa vie, l'usager travaille dans un environnement numérique. La virtualisation des ressources, les risques 
inhérents au numérique et les enjeux de l'interopérabilité rendent cet environnement complexe. Cela signifie qu'il doit adapter 
son comportement aux spécificités des environnements multiples auxquels il est confronté en tenant compte des impératifs 
d'échange et de pérennité, ainsi que des risques associés à sa situation. 
Compétence D1.1 Organiser un espace de travail complexe 
Compétence D1.2 Sécuriser son espace de travail local et distant 
Compétence D1.3 Tenir compte des enjeux de l'interopérabilité 
Compétence D1.4 Pérenniser ses données 
 
Domaine D2 : Être responsable à l'ère du numérique 
L'usager évolue dans un environnement numérique toujours plus prégnant, plus imprévisible, qu'il met à profit pour exposer non 
seulement des éléments de sa vie privée, mais aussi des éléments publics en lien avec son projet professionnel. Dans ce 
contexte, le droit positif (ensemble des règles juridiques en vigueur) et des principes éthiques régulent l'échange d'informations 
et l'appropriation de ressources numériques. Cela signifie notamment que l'usager préserve son identité numérique, prend en 
compte les règles et les risques liés au partage d'informations et adopte une attitude responsable. Pour cela, il connaît les 
réglementations et les règles de bon usage du numérique afin d'éviter les infractions ou les maladresses, et de faire valoir ses 
droits. 
Compétence D2.1 Maîtriser son identité numérique privée, institutionnelle et professionnelle 
Compétence D2.2 Veiller à la protection de la vie privée et des données à caractère personnel 
Compétence D2.3 Être responsable face aux réglementations concernant l'utilisation de ressources numériques 
Compétence D2.4 Adopter les règles en vigueur et se conformer au bon usage du numérique 
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Domaine D3 : Produire, traiter, exploiter et diffuser des documents numériques 
L'usager est amené à produire, traiter, exploiter et diffuser des documents numériques qui combinent des données de natures 
différentes, avec un objectif de productivité, de « réutilisabilité » et d'accessibilité. Cela signifie qu'il doit concevoir ses 
documents en ayant recours à l'automatisation et les adapter en fonction de leur finalité. Les compétences qu'il mobilise 
peuvent s'exercer en local ou en ligne. Il les met en œuvre en utilisant des logiciels de production de documents d'usage 
courant (texte, diaporama, classeur, document en ligne). 
Compétence D3.1 Structurer et mettre en forme un document 
Compétence D3.2 Insérer des informations générées automatiquement 
Compétence D3.3 Réaliser un document composite 
Compétence D3.4 Exploiter des données dans des feuilles de calcul 
Compétence D3.5 Préparer ou adapter un document pour le diffuser 
 
Domaine D4 : Organiser la recherche d'informations à l'ère du numérique 
Dans le monde numérique, l'usager est confronté à une masse d'informations pléthoriques et peu vérifiées, étant produites et 
diffusées par tous. Les informations accessibles ne sont pas toujours stables dans le temps, certaines se présentant même 
comme des flux d'information diffusée en continu. 
Dans ce contexte, l'usager met en place une démarche de recherche adaptée et évalue avec discernement la qualité des 
informations qu'il trouve. Il exploite les informations et ressources pour documenter ses propres productions en les référençant 
conformément aux usages et compte tenu de leur potentielle instabilité. Il met en place une veille au moyen d'outils d'agrégation 
de flux, et organise ses références de façon à pouvoir y accéder en situation nomade. 
Compétence D4.1 Rechercher de l'information avec une démarche adaptée 
Compétence D4.2 Évaluer les résultats d'une recherche 
Compétence D4.3 Récupérer et référencer une ressource numérique en ligne 
Compétence D4.4 Organiser une veille informationnelle 
 
Domaine D5 : Travailler en réseau, communiquer et collaborer 
Lorsqu'on mène un projet ou une activité dans un cadre personnel ou professionnel, les échanges entre les acteurs se 
déroulent souvent sous forme numérique. Utiliser à bon escient les outils de communication et de travail collaboratif permet 
d'améliorer l'efficacité du travail mené à plusieurs. Dans ce contexte, l'usager utilise avec discernement et efficacité les outils de 
communication numériques individuels ou de groupe pour échanger de l'information et travailler à plusieurs. Dans le cadre 
d'une collaboration à distance, il contribue à la production synchrone ou asynchrone de documents communs en gardant la 
trace des modifications et des versions successives de ces documents. 
Compétence D5.1 Communiquer avec un ou plusieurs interlocuteurs 
Compétence D5.2 Participer à l'activité en ligne d'un groupe 
Compétence D5.3 Élaborer une production dans un contexte collaboratif 
 
Les modalités de certification comprennent deux parties : 
- Une partie théorique : QCM d'au moins 12 questions par domaine et dont la durée est calculée sur la base de 9 minutes pour 
12 questions 
- Une partie pratique : validation des compétences pratiques dans le cadre de la formation. 
 
Au cours de ses études, et une fois les compétences du niveau 1 acquises, l’étudiant peut préparer d’autres certificats : C2i 
niveau 2 Métiers du droit, C2i niveau 2 Métiers de l’environnement et de l’aménagement durable. 
 
Plus d’infos : http://www.c2i.education.fr/ 

Contacts pour toute information :  

Ecole de Droit : florence.tourette@udamail.fr   

Ecole Universitaire de Management : fabien.roux@udamail.fr   

Ecole d’Économie : florent.bresson@udamail.fr  

LES STAGES 

L'Université d’Auvergne vous encourage vivement  à développer votre connaissance du milieu professionnel au cours de votre 
cursus. Au travers des stages, vous vous préparez à une meilleure insertion professionnelle. C'est un temps fort de votre 
professionnalisation, mais aussi de validation de votre projet professionnel. 
 
Les stages, soumis à la loi n° 2011-893 du 28 juillet 2011, donne lieu à la mise en place d'une convention de stage tripartite et 
fait l'objet d'une double évaluation par les responsables de l'encadrement du stage. Le stage se déroule avant l’obtention de 
votre diplôme, celui-ci doit être terminé 15 jours avant délibération du Jury. Sa durée est spécifique à votre mention de licence, 
mais elle ne peut excéder 6 mois dans la même entreprise. 
 
Procédure à suivre avant de partir en stage :  
 
1. Demander une fiche de demande de convention de stage à la  licence Droit-Economie-Gestion (scola.LDEG@udamail.fr) dès 
que vous aurez trouvé votre stage. Attention cette fiche n’est pas une convention, mais un document préparatoire. Seule une 
convention de stage, signée par toutes les parties,  vous autorise à partir en stage.  
 
Remplir soigneusement cette fiche et la ramener à la licence Droit-Economie-Gestion (scola.LDEG@udamail.fr) pour validation 
pédagogique. Cette fiche de suivi, accompagnée des pièces demandées doit être remise au moins 1 mois  avant la date de 
début du stage, nécessaire pour l’obtention des délais de signatures. Une convention de stage est alors établie en trois 
exemplaires originaux. 
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Aucun stage ne peut débuter avant la signature de c ette convention par l'ensemble des parties (Etudian t – Organisme 
d’accueil – Université).  

 
1. Retirer les trois exemplaires originaux de votre convention de stage, 
2. Lire, vérifier et signer les trois exemplaires originaux de votre convention de stage. 
3. Présenter et faire signer ces trois exemplaires par l'organisme d'accueil (entreprise). 
4. Retourner les trois exemplaires originaux à la licence Droit-Economie-Gestion. 
5. Après signature de la convention par l’Université, deux exemplaires de la convention vous sont remis. Vous en conservez un 
et remettez l'autre à l'organisme d'accueil. Le troisième reste à la scolarité de la licence Droit-Economie-Gestion. 
6. Vous pouvez démarrer votre stage. 

Contacts pour toute information :  

Scolarité Licence DEG :  
 
scola.L1L2.DEG@udamail.fr  / 04 73 17 78 23  - 04 73 17 78 24 
 
scola.L3.DEG@udamail.fr  / 04 73 17 77 15 – 04 73 17 77 05 
 
 
Ecole de Droit : c-marie.bringuier@udamail.fr   04 73 17 76 06 / 04 73 17 76 22 

Ecole Universitaire de Management : martine.jamot@udamail.fr  04 73 17 77 66 

Ecole d’Economie : corinne.julhe@udamail.fr  04 73 17 74 64  

 

ETUDIER A L’ETRANGER 

Une expérience universitaire internationale est une aventure unique qui donne une forte valeur ajoutée à un CV. 
 
Aussi, l’université d'Auvergne offre à ses étudiants la possibilité d'effectuer un séjour d'études à l'étranger pendant leur cursus 
universitaire. L'École de Droit, l’École d’Économie et l’École Universitaire de Management ont mis en place des partenariats 
avec des universités en Europe, Amérique du Nord, Amérique du Sud, Afrique et Asie. 
 
Selon les Ecoles, les départs sont organisés à partir de la troisième année de Licence (L3) ou première année du Master (M1). 
Les différents Bureaux des Relations Internationales inviteront tous les étudiants à des réunions d'information au cours 
desquelles seront détaillées les destinations, les aides financières, les modalités de candidature... et les réponses à toutes les 
questions ! 
 
Contacts pour toutes informations :  

Ecole de Droit : cecile.bernard@udamail.fr   04 73 17 75 57 

Ecole Universitaire de Management : carine.tailland@udamail.fr   04 73 17 77 27  

04 73 17 77 16 

Ecole d’Economie : claudine.belot@udamail.fr  04 73 17 74 63 
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POURSUITES 
 

D’ÉTUDES 
 

DANS LES ÉCOLES  

 
 
 
 
 
 
GERGOVIA – Ecole de Droit  

41, boulevard François-Mitterrand  - 63002 CLERMONT-FERRAND Cedex 1 

 

Tél. : 04 73 17 75 80  

Site : http://droit.u-clermont1.fr/ 

Centre d’Affaires GERGOVIA-CERDI – Ecole d’Economie  

65, boulevard François-Mitterrand - 63000 CLERMONT-FERRAND 

 

Tél. : 04 73 17 74 62 

Site : http://economie.u-clermont1.fr/ 

 

POLE TERTIAIRE – Ecole Universitaire De Management 

26 avenue Léon Blum –- 63000 CLERMONT-FERRAND 

 

Tél.  : 04 73 17 77 00 

Site : http://management.u-clermont1.fr/ 
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Les formations proposées par 
l’École d’Économie 

 
 

Licence Droit Économie Gestion 
 

·  Mention Économie 
 

 
Masters 

 
·  Mention Analyse économique et développement 

international, 8 spécialités :�
�

-  Économie du développement 
-  Développement durable dans les pays en 

développement et en transition 
-  Économie de la santé et développement international 
-  Maîtrise d’ouvrage publique et privée 
-  Économie de la Chine, pays émergents et mondialisation 
-  Finances publiques dans les pays en développement et 

en transition 
-  Gestion de la politique économique  
-  Analyse de projets de développement 

�
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